


ARTICLE 3 : SIEGES A POURVOIR 

La répartition des sièges à pourvoir est fixée comme suit: 2 Titulaires+ 2 Suppléants 

ARTICLE 4 : DUREE DU MANDAT 

Les représentants des usagers seront élus pour un mandant de 2 ans, leur mandat prend effet à la 
proclamation des résultats. 

ARTICLE 5 : TRAITEMENT DES LISTES ELECTORALES 

Le pôle Affaires institutionnelles de l'Université Toulouse - Jean Jaurès, réalise le traitement de données à 
caractère personnel dédié à la constitution des listes électorales pour l'élection des représentants des 
usagers au conseil de l'ISCID. 

La base légale du traitement ainsi que les principes de protection des données sont présentés à l'annexe 1 
du présent arrêté. 

ARTICLE 6 : CORPS ELECTORAL 

La qualité d'électeur s'apprécie le jour du scrutin. 

Sont électeurs dans le collège des usagers les personnes régulièrement inscrites en vue de la préparation 
d'un diplôme ou d'un concours, ayant la qualité d'étudiants. Et cela qu'elles soient inscrites en licence, 
master ou doctorat. 

Sont également électeurs les personnes bénéficiant de la formation continue, à condition qu'elles soient 
inscrites en vue de préparer un diplôme ou un concours. 

Enfin, sont aussi électeurs, sous réserve qu'ils soient régulièrement inscrits à ce titre, et qu'ils en fassent la 
demande, les auditeurs suivant les mêmes formations que les étudiants. 

Les étudiants recrutés pour être associés à des activités d'accueil des nouveaux étudiants, d'animation de 
la vie universitaire et .aux activités d'aide à l'insertion professionnelle sont électeurs au collège des 
usagers. 

ARTICLE 7 : LISTES ÉLECTORALES 

Nul ne peut prendre part au vote s'il ne figure pas sur une liste électorale. 

Les listes électorales sont affichées sur l'ENT au plus tard le 20 février 2026. 

Les électeurs dont l'inscription sur les listes électorales est subordonnée à une demande de leur part 
devront en faire la demande au plus tard jeudi 19 mars 2026, 17h00. 

Toute personne remplissant les conditions pour être électeur dont le nom ne figure pas sur la liste 
électorale du collège dont elle relève, peut demander à la Présidente de l'université de faire procéder à 
son inscription au plus tard le jour du scrutin. En l'absence de demande effectuée au plus tard le jour du 
scrutin, elle ne peut plus contester son absence d'inscription sur la liste électorale. 

Un formulaire dédié est disponible sur l'ENT, les demandes d'inscription sur les listes électorales doivent 
être adressées par voie électronique à l'adresse elections.ut2@univ-t1se2.fr (objet : « LISTES CONSEIL­
ISCID ») ou déposées en format papier au Pôle Affaires Institutionnelles (bureaux PR233 ou PR229, 
bâtiment de la présidence, campus Mirail) aux horaires 9h00-12h00 et 13h00-16h30. 

ARTICLE 8 : SCRUTIN 

8.1 Mode de scrutin 
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